F R A N C E Zig?::ioocniations pour le Don
A D OT d’Organes et de Tissus humains
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 Nom: 2

Prénom : Né(e) le :

Je sais que la Loi fait de chaque Francais un donneur présumé,
mais par ce document en date du / /20 ,
j’affirme ma volonté de donner mes organes et tissus apres
déceés et j’en ai informé mes proches.

OFRANCE Signature :
ADOT

La loi de modernisation de notre systéme de santé (n°2016-41 du 26 janvier
2016) renforce le principe du consentement présumé du don d’organes. Elle

Qécise les modalités de refus du préelevement et clarifie le role des proches/




